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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-67204

Département(s) de publication : 76
 Annonce n° 25-67204

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-19189

Section 2 - Identification de l'acheteur

Département de la Seine-Maritime - Dce1Nom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

22760540900019N° National d'identification : 
ROUEN CEDEXVille : 

76101Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

76Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Accord-cadre : Travaux de réparation et de mise en conformité des équipements Intitulé du marché : 
sportifs des collèges de la Seine Maritime

45212290Code CPV principal - Descripteur principal : 
TravauxType de marché : 

Il s'agit principalement de la remise en état ou du remplacement Description succincte du marché : 
d'équipements sportifs suite à des contrôles réglementaires. Les contrôles réglementaires ont lieu 2 
fois par an. Il peut s'agir également de demandes ponctuelles suite à des dysfonctionnements ou 
dégradations. Mais cela restera à la marge

critère organisationnel : 40% Sociale et environnemental : 10% Prix : 50%Critères d'attribution : 

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Date d'attribution : 16/05/25 Marché n° : 2025-244 Entreprise Jullien, La Seigneurie, 27120 Pacy-Sur-
Eure Montant Ht : 203 448,50 Euros

16/06/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-67204
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